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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N'2025.08

Nombre de conseillers
en exercice : 12
présents : 11
votants : 11

OBJET:
AUTORISATION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

BUDGET PRINCIPAL

Date de convocation du Conseil : 04 mars 2025
Affichée le : 04 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mars 2025,
le Conseil lVunicipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE dûment convoqué, s'est réuni à
la mairie,

sous Ia présidence de Mr Arnaud OVIDE.

Présents : Mmes BARRERO Annette, BERNARD Magali, HALLER Sandrine, MEYNARD
Amélie.

Mrs ATTAL Frédéric, BERNARD Dominique, REREAU Damien, DUBERGEY
Jacques, HALLER Lionel, OVIDE Arnaud, POTY Michel.

Absente : Mme TYBULE lVlarie-José.

lVl. le lVaire explique qu'une partie des travaux d'investissement seront réalisés en début d'année
2025 el cela avant le vote du prochain budget.

autorisés par la loi,

n'avait pas le détail des dépenses,

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité de la majorité de ses membres présents ou
représentés, donne l'autorisation à M. Le Maire ou de son représentant, d'engager, de mandater et
de.li-quider les dépenses d'investissement dans la limite du quart (1/4) Oes créàiti ouverts au budget
précédent comme suit :
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REFECTION CANllNE

EGTISE

CHEMINS ET ROUTES

ECLAIRAGE PUBUC

CIMETIERE

MAISON CHAIN. ÀMENAGEMEN'S
PTAINE DE SPORTS

FORETS NOURRICIERES

2117 BOIS FORETS

2184 MOBILIER

2183 MAT€RIËLINFORMATIQUE

SITÊ II§TERNET

AGENCÊMENTS

AGENCËMENTS

6ROS TVX DE VOIRIE

RESEAUX VOIRIE

AGENCEMENTS

IMMO EN COURS

INSTALLAT!ONS G EN ERALIS

AMENAGEMENT TERRAINS

TOITURE

SECURISATION ROUTES . PAJOTS + VOINÀUT

INSTALIATION LED

PORTÀIL. }ECÀP + PEINTURË

REHABIüTATION MAISON CHAIN

TYROLIENNÊ

4 000,00 €

2 000,m €

3 û00,00 €

5 (no,00 €

2L74,N€
6 @O,00 €

22 000,00 €

17 000,00 €

8 000,00 €

91 790,13 €

3 000,00 €

1 000,m €
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750,00 €

1 250,@ €

543,50 €
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5 500,m €

4 250,00 €
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Le Conseil Municipal informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa
transmission aux services de l'Etat.

Pour copie conforme
Le 12 mars 2025

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu
de la réception en Sous-Préfecture le :

Le secrétaire de séance
Dominique BERNARD

Le l\4aire
Arnaud OVI E


